
STRATÉGIE NATIONALE DE DÉCONFINEMENT  
REPRISE DES ACTIVITÉS SPORTIVES

PÉRIODE DU 11 MAI AU 2 JUIN 2020

ACTIVITÉ SPORTIVE

Avertissement : toutes les activités présentées dans cette « fiche fédération » doivent se pratiquer dans le respect des directives 
gouvernementales rappelées dans la « fiche de recommandations générales » figurant en introduction de ce guide. Ces deux 
fiches sont indissociables et leur lecture successive absolument nécessaire.
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RYTHME DE REPRISE DES ACTIVITÉS ENVISAGÉ :

• A partir du 11 mai : proposition de reprises des activités pour les structures qui mettent en œuvre la 
pratique du char à voile dans le milieu fédéral, clubs, écoles sportives associatives et centre école (EAPS 
déclaré) sur des espaces autorisés 

 - La pratique sur plage (espace habituel) est interdite jusqu’à nouvel ordre

 - Pratique auto-organisée, de manière autonome, sur d’autres site que la plage (ex : parking, terrain en 
herbe, terrain vague) est autorisée sur l’espace public conformément aux règles en vigueur et soumis 
à une autorisation d’utilisation de ces espaces par les autorités compétentes. 

 - Pratique encadrée autorisée sur les sites fédéraux dédiés répertoriés

• Toutes les manifestations de loisir fédérales sont annulées jusqu’à nouvel ordre.

LES PUBLICS CONCERNÉS :

• Les licenciés de la fédération

• 250 moniteurs

•  Le grand public ayant un titre de participation 

•  La pratique individuelle

LES ACTIVITÉS PROPOSÉES :

Toutes les classes de char à voile sont autorisées. 

• Activités « licenciés » : 

Ce sont les activités individuelles d’extérieur qui nécessitent du matériel dont les pratiquants réguliers 
sont propriétaires mais dont la majorité prend possession dans les structures qui les accueillent (stockage). 
Elles sont pratiquées de façon organisée collectivement (10 personnes maximum encadrants inclus) ou 
individuellement et s’inscrivent dans une perspective de participation aux différentes manifestations 
inscrites au calendrier fédéral (ex : entrainement de pilote, école de sport du samedi après-midi…). 

FICHE ÉLABORÉE EN COLLABORATION  
AVEC LA FÉDÉRATION FRANÇAISE DE CHAR À VOILE

CHAR À VOILE
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ACTIVITÉ SPORTIVE

CHAR À VOILE

• Activités « loisirs encadrés » : 

C’est la première forme de pratique dans les structures qui mettent en œuvre la pratique du char à 
voile encadrée par des professionnels qui mettent en œuvre les règles techniques et pédagogiques de 
la pratique. Le matériel est mis à disposition du pratiquant par les structures dans le respect des règles 
sanitaires.

LES AMÉNAGEMENTS DE LA PRATIQUE IMPOSÉS PAR LE CONTEXTE SANITAIRE 
(formes d’activités et/ou cadre de pratique) :

•  Respect des distances de sécurité de 4m2 par personne et des gestes barrières lors des explications et 
présentation en amont de la séance de roulage.

•  Respect des distances normales pour assurer la sécurité de la pratique inhérente au char à voile

•  Les activités encadrées sont limitées à un rassemblement sur site de 10 personnes maximum encadrement 
compris,

•  L’intégralité de la séance se fait en extérieur. L’accès aux espaces intérieurs est interdit à toute personnes 
non autorisée (clubs, bureaux, ateliers),

•  Matérialisation et identification des cheminements permettant l’accès au matériel et son retour, 
matérialisation de zones d’attente le cas échéant

•  Obligation du port de protection des voies aériennes supérieures durant toute la séance

•  Port de gants personnels obligatoire. Le prêt de vêtement n’est pas autorisé.

•  Gel hydro-alcoolique à disposition et utilisation obligatoire minimale avant et après la séance

•  Protection de têtes type charlotte jetable sous les casques obligatoires. Nettoyage journalier des casques 
avec un produit désinfectant.

•  Décontamination et désinfection systématique des surfaces (siège, bôme, essieux, écoute) avec une 
solution javel ou alcoolique (70%), laisser agir 15mn entre chaque utilisateur.

•  Respect strict des consignes de sécurité émanant des encadrants et des consignes sanitaires sous peine 
d’exclusion immédiate

•  Mise à disposition d’une poubelle sur le site de roulage pour tous les produits jetables.

Dans le respect de ces données générales, des précisions complémentaires relevant de la responsabilité 
fédérale peuvent être disponibles sur le site internet de la fédération : www.ffcv.org 

http://www.ffcv.org

